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COMMISSION EUROPÉENNE 
 
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
 

Bruxelles, le 15 juin 2004 
JUR(2) 70153  -    

OPINION OF THE LEGAL SERVICE* 

NOTE A L'ATTENTION DE MONSIEUR J.A. FORTESCUE 
DIRECTEUR GENERAL DG JAI 

Objet: Inter-services consultation on a Commission Proposal for a Council 
Regulation on jurisdiction and the recognition and reforcement of 
judgments in matrimonial matters and in matters of parental 
responsability. 

Réf.: Votre note datée du 21.3.2002, ref. 1509 

Le Service Juridique n’a pas d’observations sur le fond du projet de règlement.  Le texte 
a été vérifié par les juristes réviseurs du SJ et la DG JAI.  Il a été modifié en conformité 
avec les règles de la technique législative et suite au contrôle linguistique de l’anglais 
avec l’accord de la DG JAI. 
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